
Nous vous informons que les laveries ne 
sont pas concernées par l’arrêté du 14 
mars 2020 et publié au Journal Officiel 

JORF n°0064 du 15 mars 2020 texte n° 16.

De ce fait, les laveries automatiques seront 
ouvertes jusqu’à nouvel ordre.

REGLES DE BASE :

• GARDEZ UNE DISTANCE d’un mètre entre chaque 
personne

• ATTENDEZ votre tour en gardant vos distances
• LAVEZ-VOUS les mains régulièrement 
• UTILISER LA POUBELLE, ne laissez rien trainer

RECOMMANDATIONS :

• SI POSSIBLE … LAVER AU MOINS A 60° (à partir de cette T°
de lavage le linge est désinfecté)

• LE REPASSAGE STERILISE le linge.
• LAVER PLUS FREQUEMMENT VOS VETEMENTS

Pour tous renseignements n’hésitez pas à nous contacter au

ASSOCIATION FRANCAISE DES LAVERIES
Syndicat professionnel 
96 rue des Entrepreneurs
75015 PARIS




